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CO MITE SPE.OIAL DES REFUG IES · ET PERSONNES DEPIACEES 
.. , l 

..... . DECLARATION D.U DELEGUE POLONAIS 

.i·· 
.. d:mcERNA!~ LA FORlviE. DU FUTUR ORGAfUSiiiE 

Monsieql;' le President, au cour:s des 'deb~ts qui· O.:(lt eu lieu ioi 

m@me,_nous avons entendu des deleg~~s exprimer-des points ·divers sur la 

nature. au' nouvel organisme qui d~it etre etabli pour s'occUper du prO:.: 

bleme des refugies, 

-. . pos'sible serai t de. placer toute la question dans 1 'armature de 1 'Orga- ._, 

Certains de}egues: ant a-van~~ l'opinion que le meilleur arrangement· 
: '•: . . ·. 

. nis a t1 on. . ., .- .·~.. . 

I ,'•: 

I 

Je'"'tiens ·a declarer, :tviohsieur le ·President~ au nom de la delega- · · >:•-" 

han p'olonaise,. que notre point de vue est deja et bien nettement du .. , 

I. 

'· 

cote ·ae ceux. qLJi sont en faveur c'ie 'Ia creation d'une institution 

specialisee internationale, .... 
. ... . .. . ' -~ . : 

. : ' I 'Puis':-je e;x:primer main tenant i'es. raisons pour. lesquelles la del ega.:..· 

tion_J?:Oli>naise :prend cette attitude qui, a notlre .. avis, est la seule qui 

soi t. correcte e.i; juste. 
. .: ··. ,. 

'•·· 

Je diraLil.'a.bord un mot sur les questions de pr.ocedure, Nous 

, estimons- que 1e sous-cpmi te projete a·evra recevoiJ;' une l~gne de condui te 

·.I bien d8'finie ep la matiere; il devrEdt.borner son-activite a~ seuls 

aspects techniques dLL probleme, Je crains qu'autrement, toute la d_:tscuss.ion 
I 

sU:r l~ .. fond de la question "ne soi t repartee au sous-comi te et ;que. 
. ; :. . . . . : . ' " . " ' . 

l" on n "obt:i,.enne aucun res ul tat utile en la reprenant a nouvea,u dans'' son 

ensemble.-. 
IJ,,· !· 

,•. .,. ·:·· .... · 

·.J 

·,l:. ··,·. 
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I 

Je saisis l'occasion d'exprimer a nouveau l'opinion de la delegation 

·polonaise sel~n laquelle le pr9blEnne dans son ensemble eBt d'U:~ caractere· 

' 
urgent et de na:liure provisoire. Le main~i~n d'une. masse '_changeante de 

~~fugi~s n13 peut servir. ni la cause de la.- paix ni celle des refugies 

eux-memes. N ous · rept3ton.s done encore une fois a vee ins·istance qu' il 
.. . ·•·····. I 

faudrait prendre 'des dispositions }lOUr assurer un rapa triement rapide des . ·I . . . . : - .. . .. . . 
i. refugies' et que ceu:x . qui r~$ t,eront ~pres que le plan concernant ce rapa-

' 
·triement aura ete execute,devront etre installes a nouveau dans un bref 

La S.D.N., qui nous a precedes~, a du faire face, des ses,debuts, a 
I . 

une ta'che analogue. Il lui a fallu se charger de certaines obligatior{s 

··eoncernartt les' refugies. lVIais des' l'abord, il a ete·etabli que.ces obliga-

tions avaient 'un caracte::.~e tc:mporaire, C'ependant Cq principe n' a pas ete 

sui vi, On avai t transfcirme · toutc la question en un prollleme d·'.un caractere 

permanent. On avD..it deplace le centre de gravite d'un travail cons.tructif 

vers· une oeuvre de charite, au detriment de ceux qui avaient·besoin d'aide 

et en creant ainsi des sources cle.-friction lat~nte. 
. I ' 

_, · Ncus ne ·devons pas re,tomber dans les me.·.es ·erreurs. Nous n~approuvons 

.. dono p~s : le point de vue des d::.legues hollandais' australien, ne'e-zelan-

dais et autres, et nous sowmes fortement partisans d'upe institution 
I . . ' . 

\ 

spepi;3-lisee. 'C'est seulement en creant un organisrne qu:!- 'consacrera tuutes 

:· · ses energies et · toutes·. ses activites a ce t;Jroble:ne que nous pourrons avoir 

la garantie 'qu'on he pemettra pas a lfi question'de s'eterniser induetnent 

) 

.. 
. liet inutilel!lent. 

On a d:l. t que les Nations Unies rassei:n~tle meilleur pe:r;-s"'mi:el. et 

les meilleurs individus. Ma:Ls n'oubliens pas· q~e ces derniers s011t ici 

pour travailler et :pour accomplir des taches d'un caractere.perrnanent. 

Leur travail es't de termi~e par un. plan· de longue duree; il doi t ~tre 

·accompli en vrte des buts ·poursuivis par l'Organisation. 

. ; 
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Si, maintenant no us envisageons de ra ttacher aux Nations Unies le pre-

bleme qes .:re·fugies~ nous l,ui donnerons "un caractere permanent, puisque 

tou:j:;e9 =!,es M.ches· des 'Nations _tTn:Les son,t elles..;m§mes· "d'un caractere per-

. mah~rit. hi. delega tioh po)_onaise s 'oppose avec la plus g:rande energie a. 

toute suggestion ou a.: tout ·prograrhme qUi fer2.i t ·de 1·a solution du·:·proble-

:me' des· refugies tine; affaire de plusieurs annees~ On a di t qu'en etablis

. · :Sant une institution specialisee no us risqt.ierions de no us heu:rt'er ·a. des 

. --ai~ficultes· da~s: la ccorai·hatiol) du. travail. 

Je suggere, /ionsieur le J;Tesident, qu'il n'existe aucun,risqt.ie ou 

.-da;1ge~ de c~ g8Y.ire.'·. LfarticlEf 62 (p~ragraphe· i) de la· Ohart·e,:~conti~nt 

des di~posi tions·-sp3ciales a· cet e"ffet ·: "Le Conseil· e~oriomigue et ~·ocial!', 

y ,est-il di t., 11 peut f"Dire OU provoquer des e·tudes :et cl.es: rapports S"llro • • 

· aux· ·iri~ti tuhons. · speciaiisees :Lt~terc\ssees. 

·L'·arti.cle 63 (paragraphe' ··2) de ·1a Chad;e, dodne au Co~se:Ll ·ecohcinique 
I 

.et ~ocialle poLivoir de "coo~donnerl'activite ctes .. institution~ spe~iali-

sees en se ·concertant. avec el.J.e's:'· ct en leur adressant des recomm?-nda tions~'·-. 

Cela: est' suffiBaJ.iiment c~air~ · · Et· enfin, ·aari.s quel but a-t.:..cm~ '·a pres tout, 

-: insti tue des·. ~-ns~i tli:Gions specialisees ? 

~ .. : ~-
Il est e'V~iden:c q·'u.JC;1 i;_ ~.mt'endu les :faire servir a des fins telles 

>, 

que celle"·qui nons occ.u.pe;.des fins. qUi n'ont rien -ou'tres peu- a voir 

On a exprline des craintes concernant les conventions qu'il faudra 

passer a ce. propos,. et la p~ssibiii te_ du refus de certains pays a coope-
•• I' • 

.. ' ~' 

rer. ' · 

. ·. 

au regiement rapide et sa tisfaisant de la question des. refugies que 
I 

les pays a> ot'J. les r6iugies ~ont ~~~ginaiTe~. Il n'y a don~ a ucun danger. 

de. c~· b5te. Quant ·a. ia "uecessi te d' une conve~_tiol)., j e crains de voi_r • 
. '-~ .: . : 

da'ris cette· solution la seule qui" soi"t pratique .. 
' .... ' -~ ' : 
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' 
' ' 

Je dois rnppeler au Cm.1i t6 que le. probl~r:~e des refugies, tout en

tier, est de coux 9.ui e_xigen't des solutions d 'ordre spec~al. Il en· a 

ete ainsi dans le passe ot il faut qu'il en soi t ainsi aujourd 'hui •. Lc 

droi~ international, _qu'il s'agisse du Clroit ecrit ou clu droit coutur.rier, 

ne contient pas de dispositions perEJanentes a cet effet. Puis-je citer 

~ci'l'opin~on d'une autorite en la·mntiere? Il ·y a quolque te~ps deja, le 

Professeur J·O'nnings ecrivai t dans le "British Year Book of International 

. !Jaw:" : \ 
. :. 

, "On ne trouve dans le droit internationnl coutunier que bien _peu de 

chose . -en admettant qu '.il contienne quelque chose ·- ayant trait au'refu-
. ' • I ~ 

g;Le in.dividuei en ·tant que tel. Ce refugie ccmsti tue unf:'l anomalie 7 pour 

+aquelle il ri'existe, dans le cadre general du Droit, aucun coin ou l'on 

puisse ll.a caser. C'est p'our cette ra·~~~n qu 'il a ete' necessaire d'etablir 

un r~gime .conventionnel special qui r0gi t le stattit juridique du refugie" •. 

Telle est l'opinion d'une autorite. Nous ne pouvons nous passer de . 

eonventions. Et, puis;..je ajouter que, lorsqu@, en 193i, · le Bureau interna

tional des refugies 2. ete cree -il s 'agissai t, a propos'. d 'une insti tu

tion specialiseq- une distinction rigourcuse· fut etaolie entre la protec-
. . ' 

tion 'poli t~que dek ~efu~ies, dont on fit 1 'affaire d'e la Societe· d~s Na-

tions, et l'assistancc, l'installation ~~c ••• qui £:uront~transf_~r·f:ie:g :i<.Udit 

Bureau •.. Je prie ·le· Cof.rite de se reporter. la-des:~lUs a la resolution de la 

onzieme Assenblee de la Societe. 

Les enseignements du. passe sont clairs, .et claire egalement est la 

question juridique que nous ne pouvons '~t ne. devons pas negliger. 
• \1 \ 

\ 
I 

Et pour terminer., i•,J:onsieur le President, .je reviens sur ce que j 'ai 
' ' 

de,ja di t·: le probleme des ref~ies est U.r:te des consequences de la 
I 

derniere guerre. Toutes les ques.tions c1e· ce genre qui re'sultent de .la 

guerre ont ete traitees ,en dehors des N8tions Unies. Le reglem:ent de 

la question des refugies n' est qu'un chapi tre special du reglement de 

la paix. Les traites de paix sont-ils rediges et negocies au sein de. 

-' ' 
·, 
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l'Organisation des Nations Unies? Pourquoi le problen~ des refugies 'cons-

tituerait ... il une exception? Par ailleurs, l'instrwnent definitif cancer-

r..ant les Reparations, signe au mois de decembre 1945 a la Conference des 

Reparations a Paris, stipule que 1' on pourra disposer de certains fonds 

pour les refugies. Voila encore une question qui a ete reglee en dehors 

des N'a tions Unies. 

La delegation polonaise preconise hautement la creation d'une ins-

titution specialisee, pour des raisons d'ordre pratique et juridique, 

et attend du Oomite qu'il passe une resolution a ce titre;. 
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